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Nouvel R, collectif pluridisciplinaire en résidence, 
propose des ateliers pédagogiques dans les territoires.

« Le château royal de Villers-Cotterêts deviendra en juin 2023 
la Cité internationale de la langue française qui a l’ambition 
de partager et faire aimer au plus grand nombre une langue 
vivante, réinventée par tous ceux qui la pratiquent de par le 
monde », précise Michel Foubert, président de l’Association 
Pour un festival de la langue française.
« Dans ce contexte, trois collectivités, la Communauté 
de Communes Retz-en-Valois, la Communauté de Com-
munes des Lisières de l’Oise et l’Agglomération de  
la Région de Compiègne s’associent de manière inédite 
pour proposer un événement qui étendra la dynamique 
de la cité à leurs territoires ».

Un festival populaire autour de l’oralité
L’ambition est de proposer aux habitants autour de Vil-
lers-Cotterêts, Pierrefonds et Compiègne des spectacles, 
rencontres et événements participatifs autour d’un bien 
commun : la langue française parlée ou chantée. 

Spectacles d’humour, de chansons, de slam, de pop,  
de rap ou encore soirées littéraires et rencontres entre 
auteurs et comédiens seront au programme. 

Du 17 au 19 mars, la Communauté de communes de Retz 
en Valois sera la première à accueillir le festival Paroles, 
suivi du 24 au 26 mars par la Communauté de Communes 
des Lisières de l’Oise, avec à l’affiche : Oxmo Puccino, 
CharlÉlie Couture, Sébastian Marx, Dominique Pinon  
accompagné de Silvia Lenzi, Sanseverino, Vincent Roca 
Eric Pintus ou encore Daisy Bolter.
Puis ce sera au tour de l’Agglomération de la Région de 
Compiègne d’accueillir le Festival, du 31 mars au 2 avril :
C’est par la voix de François Marthouret que nous enten-
drons la belle langue de Jérôme Garcin avec Le dernier 
hiver du Cid. Le spectacle Bande magnétique permet-
tra de revisiter les chansons de Raphael, dans une mise  
en scène théâtralisée originale. Aurélien Recoing,  
acteur et metteur en scène, lira des extraits du Petit Prince. 
Avec sa gouaille et son bagout, Caroline Loeb chantera les 
mots de Sagan et ses folles années Palace ou sa rencontre  
avec Arletty. Le Festival sera aussi l’occasion de découvrir  
l'humoriste Jos Houben dans son spectacle L’Art du rire ou 
encore le conteur Gilles Bizouerne. 
En clôture du Festival, Dominique Pinon lira Tahar Ben 
Jelloun en présence de l'écrivain et philosophe franco- 
marocain.

G  Programme détaillé dans le Picantin en pages 2, 4 &  5 
       et sur le site : www.festival-paroles.fr

Un projet d’éducation artistique 
et culturelle pour les territoires
Dès le début du projet du festival Paroles, les trois com-
munautés de communes ont posé l’éducation artistique 
et culturelle comme socle fondateur. Elles ont donné 
priorité aux jeunes de 15 à 25 ans, ainsi qu’aux publics 
les plus éloignés de la culture, notamment ceux habitant 
dans des territoires ruraux.

Le collectif Nouvel R, en résidence dans les territoires 
de novembre 2022 à mars 2023, permet à ces publics 
de bénéficier d’ateliers d’écriture mise en rythme et  
en musique. Ce temps long permet d’associer les élèves 
de tous les cycles mais également d’autres publics priori-
taires. Par exemple, hors temps scolaire, les Bibliothèques 
de Compiègne, la Maison pour tous de Verberie, le Centre  
ressource lecture ou l’EHPAD Carpe diem de Compiègne 
ont bénéficié des ateliers de Nouvel R.

Des moments de restitution, durant les Temps forts  
du festival, permettront au grand public de profiter des 
créations réalisées durant les ateliers. Avec le soutien  
de la DRAC, de la Délégation générale à la langue française 
et aux langues de France, de la région Hauts-de-France  
et des départements de l’Aisne et de l’Oise. 

Ce sera l’un des événements 

culturels majeurs de l’année 2023. 

Paroles, festival de la langue 

française du Valois au Compiégnois, 

organisé conjointement par trois 

collectivités, portera la richesse de  

la langue française orale, populaire 

et littéraire. En partenariat avec  

la Cité internationale de la langue 

française. 

FESTIVAL DE LA LANGUE FRANÇAISE
 

Les territoires célèbrent la langue  
française, du Valois au Compiégnois

Jérôme Garcin Caroline Loeb Aurélien Recoing

Raphael Jos Houben

Nouvel R 
en résidence durant 4 mois
Collectif pluridisciplinaire qui regroupe deux auteurs- 
interprètes, un compositeur, un beat-boxer et un 
bassiste-guitariste, Nouvel R propose des ateliers  
pédagogiques dans l’ensemble des territoires.

« C'est à travers la musique que nous avons approfondi 
notre connaissance de la langue française. Venus de 
l'univers du slam et du rap, nous nous sommes nourris 
de vocabulaire, de nouvelles expressions, nous avons 
découvert les exercices de style, les rimes, les poètes. 
Aujourd'hui nous transmettons, et surtout, nous par-
tageons notre amour de la langue française, avec ceux 
que nous rencontrons, avec toujours un peu d'émotion 
lorsqu'ils écrivent leurs premières lignes ». 

Dans l’Agglomération de la Région de Compiègne, les 
ateliers proposés par Nouvel R ont bénéficié à 130 
élèves du 1er degré, 175 élèves du 2nd degré, 20 étu-
diants, 30 adultes et 50 personnes âgées en EPHAD. 
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La feuille de route du Pôle 
Métropolitain de l’Oise

Réunissant les agglomérations de Beauvais,  
Compiègne et Creil, notre syndicat mixte P.M.O. 
est une instance de coordination et d’action. 
Chaque président d’agglomération préside le 
P.M.O. chaque année civile à tour de rôle.

Pour 2023, voici nos priorités.

Agir tout d’abord en soutien des usagers du ser-
vice public ferroviaire. Nous espérons l’arrivée à 
l’horizon 2025/2026 de la liaison Picardie-Roissy, 
mais nous sommes aussi directement concernés 
par les difficultés quotidiennes vécues par les usa-
gers. Nous irons donc ensemble, Caroline Cayeux, 
Jean-Claude Villemain et moi-même, rencontrer 
le président du groupe SNCF, Jean-Pierre Farandou, 
et le président de la région Hauts-de-France, 
Xavier Bertrand.
Nous avons des enjeux multiples pour nos quar-
tiers de gare, pour la régularité et l’organisation 
des liaisons, et tout simplement pour le respect 
des usagers du train.

Le second axe de P.M.O. est de renforcer la coopé-
ration entre nos établissements d’enseignement 
supérieur du territoire, et de valoriser notre  
« incubateur » d’entreprises innovantes, ITerra, 
qui a déjà donné naissance à quelques dizaines 
de développements prometteurs.

Rien ne peut se faire si l’on est seul. Les agglomé-
rations du département de l’Oise ont besoin de 
faire reconnaître leurs priorités par l’Etat comme 
par la région Hauts-de-France.

Philippe MARINI
Maire de Compiègne

Sénateur Honoraire de l’Oise
Président de l’ARC

u Le traditionnel concert du Nouvel An de l’Orchestre Col’Legno,  
accompagné par les élèves de l’école de danse et les chorales d’enfants  
du Conservatoire, fait le plein de spectateurs au Théâtre Impérial.

v Quatre entreprises du Compiégnois sont mises à l’honneur lors des Vœux 
de l’ARC : Erode installée à Verberie, WRD située à Compiègne, l’Auberge 
La Bonne Idée à Saint-Jean-aux-Bois et Gant Maille à Margny-lès-Compiègne.

w Le peintre compiégnois Noboru Kurosu expose ses toiles à la Bibliothèque 
Saint-Corneille.

x Le Parcours des déportés, matérialisé par 150 clous en bronze, 3 plaques 
et des panneaux d'information entre la gare et le Mémorial de l’Internement 
et de la Déportation, a été inauguré en présence notamment d'élèves de  
10 établissements scolaires de Compiègne et de Choisy-au-Bac.

y Les peintures murales de la salle du Conseil sont présentées aux mécènes 
ayant participé à leur restauration.

U L’association Compiègne-Landshut fête l’amitié franco-allemande.

V Philippe Marini prend la présidence du Pôle Métropolitain de l’Oise.
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“Allô, Monsieur le Maire…”
03 44 40 72 80

Vous pouvez joindre le maire au téléphone,  
le lundi 27 mars entre 8h30 et 9h30.

Réunion de quartier 
Mercredi 1er mars à 20h30 

pour le quartier Les Capucins - Église Saint-Germain, 
salle sous la Chapelle Saint-Louis 

Place de la Croix Blanche

Retrouvez toute l'actualité du 
Compiégnois "en images" sur :

www.agglo-compiegne.fr
Suivez-nous sur :

      
Compiègne et son agglomération



LACROIX SAINT OUEN
En village tous commerces proche de 
COMPIÈGNE. 
Quartier calme et pavillonnaire.
Pavillon indépendant de 4 pièces de plain-pied. 
Sur un terrain de 528 m2.
Du potentiel avec le grenier aménageable.
DPE : D GES : D

LE PLESSIS BRION
Proche de la forêt et de toutes les commodités.
Pavillon indépendant de 4 pièces sur sous-sol 
complet.
Sur un terrain de 688 m2.
Huisseries en PVC DV, chaudière gaz, isolation 
refaite.
DPE : D GES : D

PRIX : 220 000 e 
Honoraires de 10 000 e TTC à la charge de 
l’acheteur (soit 4,76 %).
Soit 210 000 e net vendeur.

PRIX : 189 000 e 
Honoraires de 9 000 e TTC à la charge de 
l’acheteur (soit 5 %).
Soit 180 000 e net vendeur.

BEAUVAIS & ASSOCIÉS 
NOTAIRES DU PALAIS

5 bis, rue du Dahomey 
60200 COMPIÈGNE

Service Immobilier :  
03 44 40 09 65

laurence.bouthors.60055@notaires.fr

www.beauvais-devred.notaires.fr

CENTRE RÉGIONAL DE LA LITERIE

1, rue Notre-Dame de Bon Secours
60200 COMPIÈGNE (centre-ville) 
Parking VINCI rue de Bouvine à proximité.

03 44 20 62 62

LITERIE FIXE
LITERIE ELECTRIQUE

LITS GIGOGNE
TÊTES DE LITS - MATELAS

Venez comparer avant  
d’acheter !

Livraison et débarras de votre  
ancienne literie.  

Grand choix de soutien  
et d’accueil.

Devis à domicile sur demande.

Le meilleur rapport 
qualité/prix de la région !
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Les réseaux fibre optique ont été déployés dans l’Agglo-
mération de la Région de Compiègne, par XpFibre (Zone 
d’initiative privée) dans 15 communes dont Compiègne, 
et par le Syndicat Mixte Oise Très Haut Débit (Zone d’ini-
tiative Publique) dans 7 autres communes.

À ce jour, 56% des foyers de Compiègne sont abonnés à la 
fibre optique et en moyenne 60% des foyers de l’ARC ont 
souscrit à une offre fibre (tout opérateur confondu) sur 
les 46 800 logements et locaux professionnels éligibles à 
la fibre optique dans l’agglomération. Ces 26 750 abonnés 
au réseau fibre optique témoignent de l’intérêt manifesté 
pour les services très haut débit par les habitants et les 
entreprises des 22 communes de l’agglomération.

Grâce à ce réseau, les particuliers, les entreprises et  
les collectivités peuvent accéder aux services Internet  
Très Haut Débit, téléphone et télévision en haute qualité, 
dans des conditions de fonctionnement optimales, avec 
des débits pouvant atteindre 1 Gbit/s, soit 50 fois plus  
rapides que le réseau ADSL.

Avec la fibre, sont favorisés :
- Le télétravail dans de meilleures conditions avec  
des débits élevés,
- la visioconférence avec des proches, la télé-éducation,  
les consultations de santé en ligne,

- la réception de contenus en définition optimale,
- le téléchargement de films HD (1,5 Go) en quelques  
secondes,
- la mise en ligne d’une centaine de photos en un temps 
record,…

La transition vers la fibre est également vertueuse d’un 
point de vue énergétique. Les lignes Internet fixes sur  
support fibre consomment 3 fois moins d’énergie que  
leur équivalent cuivre.

Se préparer à la fin du réseau cuivre
Pendant plus de cinquante ans, le réseau cuivre a accom-
pagné les Français dans leurs communications. 
D’abord réservé à la téléphonie, il a ensuite permis la 
généralisation de l’Internet haut débit, grâce à l’ADSL  
et ses nombreuses évolutions (SDSL, VDSL). Arrivé en fin 
de vie, le réseau cuivre est amené à être remplacé par  
la fibre  optique (ou d’autres technologies pertinentes). 
Les réseaux cuivre seront fermés progressivement d’ici 
2030. 

Fibre optique dans l’ARC : 
60% des foyers bénéficient 
du très haut débit !
Cinq ans après la commercialisation de la fibre optique, plus d’un foyer sur deux bénéficie des performances 
de la fibre au quotidien (tout opérateur confondu) sur l’ensemble des communes de l’ARC. Des chiffres 
qui témoignent de l’intérêt des habitants pour les nouveaux services proposés par la fibre.

 Réseau fibre optique de XpFibre, Zone 
d’initiative privée, déployé sur Compiègne et 
dans 14 autres communes de l’ARC (voir carte)

• Pour tester l’éligibilité de son logement à la fibre et 
contacter le fournisseur d’accès internet (FAI) de votre 
choix : https://xpfibre.com/testez-votre-eligibilite  

• Pour toute question liée à l’infrastructure fibre ou lire 
la « Foire aux Questions » : https://xpfibre.com/faq

• Pour déclarer une nouvelle construction individuelle : 
https://www.xpfibre.com/particulier#construction

• Pour signaler un équipement endommagé sur la voie 
publique : https://xpfibre.com/ddr

• Pour toute autre question, se rendre sur le site : 
https://xpfibre.com/

 Réseau fibre optique du Syndicat Mixte 
Oise Très Haut Débit (SMOTHD), Zone d’initiative 
publique, déployé dans 7 communes de l’ARC
Le SMOTHD a réalisé le déploiement du réseau Fibre dans 
7 communes de l’ARC : Béthisy-Saint-Martin, Béthisy-Saint-
Pierre, Lachelle, Néry, Saintines, Saint-Vaast-de-Longmont 
et Verberie.

Dans ces 7 communes, 5 571 foyers sont éligibles à la fibre 
optique et 3 270 logements ont déjà souscrit à une offre 
fibre auprès des 4 principaux opérateurs présents sur  
la quasi-totalité des communes. 

• Pour tester l’éligibilité de son logement à la fibre et contacter 
le fournisseur d’accès internet (FAI) de votre choix : 
http://www.oisenumerique.fr/test-deligibilite/

• Pour signaler un équipement endommagé sur la voie publique :
http://www.oisenumerique.fr/declaration-dommages-reseaux/

Comment bénéficier 
des services Très Haut Débit 
avec la fibre optique ?

 Carte de déploiement de la fibre 
optique sur l’ARC
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La plupart des structures d’accueil de jeunes enfants, 
qu’elles soient municipales, associatives, privées ou rele-
vant de l’Education Nationale seront présentes. Crèches 
collectives et haltes garderies de la Ville, crèches fami-
liales et Maisons d’assistantes maternelles, crèches d’en-
treprise, micro-crèches, les Toutes Petites Sections gérées 
par l’Education Nationale ou les écoles privées mettront 
en valeur leurs spécificités, afin que les parents puissent 
choisir le type d’accueil qui correspond le mieux à leurs 
attentes.

Seront associés à cette journée, les professionnels de la 
Petite enfance qui interviennent dans les structures col-
lectives : psychologues, psychomotriciens,… tout comme 
les services destinés aux parents, le Relais Petite Enfance 
de l’ARC et la Maison des Parents. La Protection Mater-
nelle et Infantile, l’Union Départementale des Associa-
tions Familiales, la CAF devraient également participer.

Certaines associations proposant des activités sportives 
ou culturelles pour les tout-petits, club de gym pour les 
bébés, les Bébés nageurs, le Pôle équestre du Compié-
gnois, Grandir Ensemble ou encore la VGA qui organise 
des parcours d’athlétisme pour favoriser la motricité des 
bébés et des très jeunes enfants pourraient également y 
prendre place.

Forum Petite enfance 
Samedi 4 mars, de 14h à 18h, 
au Centre de rencontres de la Victoire 
Entrée gratuite

« Ce projet est né d’un constat » souligne Frédérique  
Berthelemy, directrice de la crèche multi-accueil Le Nid 
gérée par la Ville de Compiègne. « Certaines personnes 
âgées hébergées en EHPAD se trouvent isolées du monde 
extérieur et parallèlement, certains enfants que nous 
accueillons ont rarement la chance de côtoyer leurs 
grands-parents du fait de leur éloignement géographique. 
C’est pourquoi il nous a semblé important de sensibiliser 
les enfants au cycle de la vie en leur donnant l’occasion 
de passer des moments conviviaux avec des personnes 
âgées et de leur transmettre les bienfaits de prendre soin 
de l’autre ».

Deux fois par mois depuis octobre, un groupe de quatre 
à six enfants, accompagné de la responsable de la crèche 
Le Nid, d’un agent et de la psychomotricienne de la struc-
ture, vient passer une matinée avec des résidents de 
l’EHPAD Carpe Diem. Différentes activités sont proposées : 
chansons, lectures, activités sensorielles et motrices, par-
cours de relaxation, goûter, l’objectif étant de mettre en 
relation les deux générations. Interactives, stimulantes et 
conviviales, ces rencontres qui reposent sur des notions 
de partage et d’échanges, prennent en compte les parti-
cularités de chacun.

Cette expérience permet aussi aux enfants de prendre 
conscience des différences, de la notion du temps qui 
passe et de la continuité de la vie, mais aussi du res-
pect entre les âges. La relation se fonde sur les besoins  
que partagent l’enfant et la personne âgée : besoin de 

tendresse, d’un cadre rassurant qui favorise l’autono-
mie,… et sur ce qu’ils peuvent s’apporter mutuellement. 
C’est aussi un vecteur de transmission des savoirs et  
d’enrichissement mutuel.

Les petits du Nid rencontrent 
les résidents de Carpe Diem
Tous les 15 jours depuis l’automne dernier, les tout-petits de la crèche municipale Le Nid, vont à la rencontre de 
personnes âgées hébergées au sein de l’EHPAD Carpe Diem. Une bonne occasion de favoriser les échanges inter-
générations et de rompre l’isolement des plus âgés.

Pour fêter ses 50 ans, Partage Oise, son antenne locale, 
a proposé aux écoles de Compiègne de réaliser un projet 
artistique et citoyen en commun.

En septembre 2022, huit écoles compiégnoises ont répon-
du favorablement. Partage Oise est intervenue auprès de 
chaque établissement sur différentes thématiques liées 
aux droits de l’enfant. Les élèves ont ensuite réalisé des 
dessins représentant le droit qu’ils souhaitaient exprimer. 
La compilation des dessins a permis de créer une mosaïque 
représentant les visages de 9 enfants issus de différents 
pays dans lesquels Partage intervient. Cette mosaïque 
sera déclinée en plusieurs outils : affiche, marque-page,…

Suite à ces rencontres, des échanges épistolaires et en vi-
sio conférence ont commencé entre des élèves du Cam-
bodge et la classe de CM1 de Pompidou B et entre des 
élèves du Bénin et la classe de 6ème projet de Jean-Paul II. 
D’autres beaux projets sont en perspective. 

L’association 
Partage 
fête ses 50 ans
Partage, association de solidarité internationale créée 
en 1973 à Compiègne, agit en faveur des enfants les 
plus démunis et de leurs droits, dans 19 pays à travers 
le monde. 

Venez nombreux 
au Forum Petite enfance !
Le Forum Petite enfance organisé par la Ville de Compiègne, samedi 4 mars au Centre de rencontres de la Victoire, 
sera l’occasion pour les familles de se renseigner sur les différents modes d’accueil proposés sur le territoire de 
Compiègne.

Six résidents de l’EHPAD Carpe Diem et quatre enfants de la crèche multi- 
accueil Le Nid partagent tous les 15 jours des moments de convivialité,  
à la plus grande joie des petits et des grands.

Elèves et enseignants des écoles Augustin Thierry, Hersan, Pompidou A et B, 
Robida B, Saint-Lazare, Sévigné, la classe de 6ème projet de Jean-Paul II et 
un groupe du DITEP du Meux ont pris part à ce beau projet dans le cadre 
de l’ECSI (Éducation à la Citoyenneté et la Solidarité Internationale).

SAMEDI 4 MARS
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Équipements sportifs et culturels, établissements scolaires, 
locaux associatifs, salles de réunion, mais aussi bâtiments 
dédiés à l’activité des services municipaux, ou encore pa-
trimoine prestigieux comme l’Hôtel de Ville ou les lieux de 
culte, au total, 250 bâtiments doivent être régulièrement 
entretenus, rénovés, et parfois même entièrement réhabili-
tés pour une utilisation optimale, sécurisée et durable. Tour 
d’horizon des principales réalisations en 2022.

©Mettre à disposition 
des équipements de grande qualité
Comme nous l’avons déjà évoqué dans Compiègne Notre 
Ville, six équipements sportifs ont été retenus comme 
Centres de Préparation aux JO 2024 sur le territoire de Com-
piègne. Certains ont bénéficié d’aménagements majeurs ces 
derniers mois. Ils permettront non seulement d’accueillir 
des sportifs de haut niveau mais aussi, sur le long terme, de 
faire bénéficier les Compiégnois d’installations de qualité.
L’Archerie a ainsi été entièrement rénovée en 2022. Cet 
équipement sportif a vu la création de deux nouveaux pas 
de tir avec un auvent, pour les entraînements en extérieur 
sur une surface de 410 m2 et la création de 20 fenêtres de 
tir pour permettre les entraînements en toutes saisons.  
39 panneaux photovoltaïques ont également été installés 
pour alimenter l’équipement en électricité.
L’espace couvert du Stade Paul Petitpoisson a lui aussi bé-
néficié d’importants aménagements avec la réfection du 
revêtement de la piste intérieure de 60 m de long, la réno-
vation de l’aire de réception pour les sauts et de l’aire de 
lancer de poids, ainsi que l’installation de nouveaux équipe-
ments de fitness pour la salle de musculation. 
Outre les aménagements extérieurs qui font du Stade 
équestre du Grand Parc, un complexe de référence pour 
l’organisation des compétitions équestres, le site a été doté 

d’une magnifique orangerie pour l’accueil des sportifs et des 
visiteurs. Cet équipement peut également être privatisé pour 
des colloques d’entreprises et des manifestations familiales.
Parallèlement, le Cercle hippique a fait l’objet d’aménage-
ments pour la mise aux normes de ses installations : création 
d’une terrasse et d’une rampe PMR, pose d’une VMC, d’un 
système de sécurité incendie et redéploiement électrique, 
création d’un espace sanitaire dont un sanitaire PMR, rem-
placement des menuiseries extérieures, pose de cloisonne-
ments et de faux-plafonds, carrelage et faïence, travaux de 
peinture et pose de sol souple. La couverture du manège a 
été remplacée et les logements du Centre équestre et du 
stade Genaille ont été rénovés.

©Adapter les locaux aux besoins 
des Compiégnois
Dans le cadre de l’ANRU II, le Centre Anne-Marie Vivé a bé-
néficié d’une réhabilitation complète et d’une extension de 
82 m2. Les locaux dédiés au service Politique de la Ville sont 
désormais plus fonctionnels pour l’accueil des enfants pen-
dant les activités périscolaires et extrascolaires et du public 
en général, l’accueil des familles et des associations étant 
fortement amené à se développer.
C’est également dans ce cadre que le Centre de rencontres 
de la Victoire sera entièrement rénové en 2023.
À la rentrée de septembre dernier, une première Unité 
d’Enseignement en Maternelle (UEMA) pour enfants avec 
troubles du spectre de l’autisme, voyait le jour dans les lo-
caux de l’école maternelle Fosse à Courrier. Si le matériel 
pédagogique spécifique et les aménagements amovibles 
ont été fournis par l’association France Handicap, la Ville de 
Compiègne y a également réalisé des aménagements pour 
pouvoir accueillir les enfants de 3 à 6 ans dans des condi-
tions optimum avec notamment la réfection des peintures 
dans des couleurs neutres, la pose d’un revêtement de sol 
souple aux tons neutres, l’insonorisation des lieux et l’amé-
nagement d’une salle de motricité. 
Engagées dans une démarche d’amélioration du service aux 
habitants, les Bibliothèques municipales se sont dotées 
de bornes en libre-service et ont transformé leurs accueils.  
À Saint-Corneille, un lieu d’accueil plus convivial a été amé-
nagé et à Jacques-Mourichon, la luminosité a été privilégiée 
avec un nouveau revêtement de sol et du mobilier dans des 
couleurs claires.

Ces dernières années ont été particulièrement 
ambitieuses avec notamment la réalisation de 
travaux de rénovation/extension dans plusieurs 
équipements sportifs en vue des JO 2024, mais 
pas seulement. 
Nous avons aussi entièrement réhabilité certains 
locaux, créé de nouvelles structures et poursui-
vi les améliorations en matière de performance 
énergétique sur l’ensemble des bâtiments. 

Parallèlement, il ne faut pas oublier le travail 
réalisé au quotidien par les services techniques 
pour entretenir les 250 bâtiments de la Ville. 

Je tiens ici à les remercier, il s’agit d’un travail 
indispensable au bon fonctionnement de nos 
installations.

Nicolas Leday
Adjoint au maire 
délégué aux travaux, 
aux bâtiments communaux 
et aux transports
Vice-président de l’ARC

250 bâtiments communaux, 
objet de toutes les attentions 

PATRIMOINE

En 2022, pas moins de 3238 interventions ont été réalisées au sein 
des bâtiments communaux, sans compter les importants travaux de 
réhabilitation dont certains équipements ont bénéficié. C’est dire 
l’attention portée par la collectivité et ses services pour que l’ensemble 
des Compiégnois puisse profiter pleinement d’installations de qualité.
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Les établissements scolaires gérés par la Ville de Com-
piègne font eux aussi chaque année l’objet de travaux de 
rénovation pour que les enfants puissent bénéficier de 
locaux sécurisés et adaptés. Travaux de peinture, de rem-
placement des huisseries, de réfection des toitures, de 
désamiantage, ou encore remplacement des luminaires 
par des LED concourent chaque année à améliorer le pa-
trimoine bâti de la collectivité tout en veillant au confort 
des plus petits.

©Valoriser notre patrimoine 
historique
Au musée Antoine Vivenel, une nouvelle salle multimédia 
sur l’histoire de la Ville de Compiègne sera bientôt ouverte 
au public, des travaux d’ampleur qui s’inscrivent dans la vo-
lonté de mieux valoriser les collections de nos musées mu-
nicipaux et de répondre aux nouvelles attentes des visiteurs. 
L’entrée du musée Vivenel a elle aussi été entièrement re-
pensée. Elle se fera dorénavant par le parc Songeons avec 
un accès pour les personnes à mobilité réduite.
Dans le cadre de la rénovation globale de ses salles, l’Hôtel 
de Ville a poursuivi sa réhabilitation avec en 2022 la restau-
ration des peintures murales de la salle du Conseil réalisées 
par l’artiste Raymond Fournier-Sarlovèze et remises officiel-
lement à la Ville de Compiègne en 1907. Une opération de 
mécénat pour financer cette action a permis de réunir plus 
de 70 000 euros. En 2023, ce sera au tour des Picantins, les 
trois personnages emblématiques de la Ville de Compiègne, 
de bénéficier d’une complète restauration.

©De nouveaux équipements 
En 2022, l’église Saint-Andrews, avenue Thiers, a été ra-
chetée par la Ville. Elle est désormais dédiée à des activités 
culturelles et notamment des concerts, conférences, expo-
sitions. 
Les deux bâtiments de corps de garde situés à l’entrée de 
l’école d’état-major ont également été entièrement rénovés 
et transformés. L’un d’eux héberge aujourd’hui le Festival 
des Forêts, l’autre abrite un espace mémoriel consacré à 
l’histoire militaire de Compiègne ; il sera prochainement ou-
vert au public.
Toujours dans le but d'améliorer l'outil de travail, 450 m2 de 
locaux à usage administratif ont par ailleurs été créés sur le 
site du Centre Technique municipal. Les services techniques 
de la Ville ont pu prendre possession des lieux avec à leur 
disposition des bureaux et salle de réunion flambant neufs.

©Veiller plus que jamais à la sobriété 
énergétique de nos bâtiments
Même si depuis plusieurs décennies, la Ville de Compiègne 
a engagé des plans pluriannuels de rénovation de ses bâti-
ments (huisseries, toitures,…) afin notamment de réduire la 
facture énergétique, la réalité économique et climatique ac-
tuelle pousse la collectivité à faire encore mieux et plus vite.
Des diagnostics sont en cours dans les équipements les plus 
énergivores en matière d’électricité et de chauffage (piscines, 
patinoire, équipements culturels et sportifs, écoles,…). 
Des mesures sont d’ores et déjà prises pour réduire dras-
tiquement les consommations de ces équipements, avec 
une température de 19°C dans les bâtiments administratifs 
et dans les écoles, et de 14°C dans les équipements spor-
tifs (16°C pour les activités pieds nus). La température des 
douches des piscines municipales a été baissée à 32°C. De 
même, l’éclairage de certains stades a été réduit en intensité.
Des investissements supplémentaires vont être réalisés. 
Dès 2023, les bâtiments scolaires verront leur éclairage tra-
ditionnel remplacé par des leds. Il en sera de même dans 
les prochaines années pour les gymnases, la piscine de 
Mercières, les crèches et les locaux administratifs qui n’en 
bénéficient pas encore. Cela concerne au total 1700 points 
lumineux en intérieur.
Côté chauffage, des robinets thermostatiques seront instal-
lés au fur et à mesure et certaines chaudières qui ne sont 
plus adaptées à la dimension des locaux seront remplacées.
Le programme de renouvellement des menuiseries exté-
rieures et de rénovation des toitures sera poursuivi.

©Des équipes qui œuvrent 
au quotidien
Au total, 37 agents municipaux travaillent au sein du Centre 
Technique Municipal pour l’entretien et la rénovation des 
250 bâtiments de la Ville.
On compte parmi eux des serruriers, des menuisiers, des 
peintres, des électriciens, des plombiers, des couvreurs, des 
maçons et une équipe d’intervention rapide. Tous les tra-
vaux réalisés en régie le sont par ces équipes dévouées qui 
mettent tout en œuvre pour satisfaire les utilisateurs. Cela 
représente quelques 3238 interventions au sein des bâti-
ments qui accueillent certes les services municipaux mais 
aussi les associations, les clubs sportifs, les activités cultu-
relles, et tout ce qui gravite autour de l’enfance, crèches, 
activités scolaires et périscolaires, centres de loisirs,..

Quelques chiffres

Le service Patrimoine Bâti, 
c'est :

250 
bâtiments communaux

37 
agents dont 28 sur le terrain

3238 
interventions en 2022

Près de 4 millions d’euros 
de travaux de rénovation/extension 

685 000 euros  
de travaux d’entretien réalisés  
en régie et par des entreprises
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CNV : Monsieur Zouaoui, vous intégrez le conseil munici-
pal, quelles seront vos fonctions ?
Miloud Zouaoui : Je tiens à dire que c’est avec une grande 
émotion que je succède à Richard Velex, figure incontour-
nable de notre ville, qui est parti malheureusement trop tôt.
Etant très impliqué dans le domaine sportif, c’est tout  
naturellement que j'intègre aujourd'hui l'équipe en charge 
du sport de notre municipalité.
Mon objectif, avec la collaboration de Christian Tellier,  
adjoint aux sports, est de mettre en place des passerelles 
entre le milieu scolaire, les entreprises, le milieu médical  
et l’ensemble des associations sportives du Compiégnois.

CNV : Pourquoi, pour qui et comment ?
Miloud Zouaoui : Pour moi, le sport, c'est la santé. Les bien-
faits de la pratique d'une activité physique et/ou sportive ré-
gulière sont multiples et ne sont plus à prouver. Pourtant la sé-
dentarisation de la population est une menace grandissante  
impactant fortement au passage la qualité de vie.
Nous sommes en effet parfois bien loin des recomman-
dations de l'OMS (organisation mondiale de la santé) qui  
préconise au moins 2h00 d'activité physique et/ou sportive 
par jour chez l'adulte (valide ou en situation de handicap).
Au-delà des bienfaits physiques et psychologiques, la pra-
tique d'une activité en club est un formidable vecteur  
de lien social, un lien bien concret et non virtuel.

De nombreuses opportunités sont offertes dans le Com-
piégnois pour la pratique des activités sportives. Le milieu  
associatif compte pas moins de 70 clubs et un grand nombre 
d'entre eux a la capacité d'accueillir les personnes en  
situation de handicap.
Nous tâcherons de créer ce lien par la mise en relation  
des différents acteurs du monde sportif et associatif et  
de ceux, très nombreux, souhaitons-le, qui les rejoindront.
Alors, remobilisons-nous, poussons la porte des associations 
et pratiquons avec régularité ! Votre corps vous remerciera.
Comme le dirait un acteur que j'admire particulièrement, 
on ne s’arrête pas parce qu’on vieillit, on vieillit parce qu’on 
s’arrête !

CNV : Vous vous occuperez également du centre-ville 
avec Françoise Trousselle
Miloud Zouaoui : Oui, j'ai l'honneur de rejoindre également 
Françoise Trousselle, déléguée au centre-ville, qui prête une 
oreille attentive au cœur de ville et cela depuis de nombreuses  
années.
Par ces différentes fonctions, je souhaite apporter ma 
contribution au fonctionnement de notre belle ville de  
Compiègne.
Me rendre disponible et à l’écoute des questions, remarques 
et suggestions des habitants pour faire avancer les choses 
dans le bon sens, sera mon leitmotiv.

Miloud Zouaoui entre au Conseil municipal
Suite au décès de Richard Velex, Miloud Zouaoui a rejoint les membres du Conseil municipal de Compiègne. En tant que conseiller municipal, il sera délégué au sport-santé 
et au centre-ville.

Miloud ZOUAOUI
Conseiller municipal délégué 

au sport-santé et au centre-ville

INTERVIEW



www.auchan.frrejoignez-nous !* Voir conditions en magasin. ** Fermeture des accès 15 minutes avant.

Ouvert du lundi au jeudi de 8h30 à 20h30**,  
le vendredi et samedi de 8h30 à 21h00**  

et le dimanche de 9h00 à 12h30**.

Livraison à
domicile
GRATUITE

76€
à partir de

d’achats*

La proximité 
avec le choix Auchan

03 44 86 03 06
47/49, rue N.D. de Bon Secours - COMPIÈGNE
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MAJORITÉ

OPPOSITION
PRÉPARONS L’AVENIR DE COMPIÈGNE TOUS ENSEMBLE (LE PACTE) RASSEMBLEMENT POUR COMPIÈGNE

1/Compiègne 
terre d’adoption 
Je m'appelle Miloud 
Zouaoui, je suis Sen-
lisien de naissance et 
Compiégnois d’adop-
tion.
En effet, Il y a près de 
25 ans, j’ai posé mes 
valises à Compiègne 

pour y exercer ma profession sous une en-
seigne nationale.
Mon arrivée à Compiègne n'est pas due au 
hasard car je revenais sur les traces de mon 
père. 
Ce dernier était en garnison sur Com-
piègne, officier dans le régiment de cavale-
rie d’élite, les Spahis.
Il fut le dernier des Spahis, avant de nous 
quitter il y a 20 ans de cela.
Après la dissolution de son régiment à 
Senlis, il restera dans le milieu équestre et 
fera briller les couleurs de la France lors de 
concours internationaux. 
J'éprouve une grande fierté pour mon père 
qui m'a transmis son amour pour Com-
piègne et Senlis.
 
2 / Compiègne terre attractive
Comment ne pas succomber au charme de 
Compiègne ?
Cette jolie ville picarde bordée par l'Oise, 
nichée au cœur d'une des plus belles forêts 
domaniales de France.
Son palais impérial, son passé historique.
 
Avec un accès routier privilégié (au centre 
de l'axe autoroutier Paris / Lille), une liaison 
ferroviaire (40 minutes de Paris), et une 
très prochaine liaison Compiègne /Roissy, 
la ville de Compiègne conforte son statut 
de ville attractive du nord de la France.
 
Le centre ville se renouvelle sans cesse, 
preuve en est le faible taux de locaux  

vacants et ce, malgré les crises successives 
des dernières années.
Aussi, de nombreuses enseignes nationales 
et internationales sont venues s'implanter 
insufflant un dynamisme non négligeable 
au centre ville compiègnois.
  
3 / Compiègne terre de sport 
Compiègne offre un terrain de jeu fantas-
tique à la pratique des activités physiques 
et sportives.
J'ai largement eu l’occasion d'arpenter les 
pistes cyclables, les chemins forestiers, les 
bords de l'Oise lors de ma pratique de la 
course à pied depuis maintenant 30 ans.
Et je ne suis pas le seul ! Le nombre crois-
sant de pratiquants est tout à fait révéla-
teur du dynamisme et de l'énergie positive 
de notre ville.
 
Ma pratique de la course à pied s'est muée 
en passion. Cela m’a conduit directement 
au club de l’Asptt de Compiègne.
Après plusieurs années comme membre, 
j’occupe depuis 5 ans la présidence et de-
puis cette année la fonction de coach (FFA 
niveau 2).
Avec les 135 adhérents (pour la saison 
2022/2023), nous organisons chaque an-
née le Trail des Beaux Monts. Ce trail a fêté 
en 2022 sa 20ème édition. Son succès ne se 
dément pas puisque cette édition a réuni 
pas moins de 1500 participants.
Fort de ce succès, notre club organise pour 
la première fois, le 5 mars 2023, le trail des 
gladiateurs. Gageons que la réussite de ce 
nouvel événement sera au rendez-vous !
 
Terre d'adoption, terre attractive ou terre de 
sport, Compiègne offre encore bien plus. 
Je reste convaincu que ma venue dans 
cette jolie ville n'est pas le fruit du hasard.

Miloud ZOUAOUI
Conseiller municipal délégué 

au sport-santé et au centre-ville

Les dernières se-
maines ont été ponc-
tuées de moments 
festifs (Noël, Mar-
di-Gras…) appréciés 
des familles et surtout 
des enfants. Dans ma 
délégation et les deux 
évènements qui la 
composent (Noël So-

lidarité et le Carnaval), je dis souvent que 
Monsieur le Maire m’a confié la plus belle 
des missions : donner de la joie aux enfants. 

Certains d’entre eux en ont encore plus be-
soin : les enfants hospitalisés. Les équipes 
soignantes et leurs familles leur apportent le 
maximum chaque jour. Nous pouvons tous, 
à notre niveau, être solidaires d’associations 
qui créent des bulles de bonheur au sein des 
services pédiatriques. De toutes ces associa-
tions qui agissent à Compiègne, je souhaite 
mettre en lumière : COSPLAY HOPITAL 60 et 
DOOMSTRIKER CHAPITRE COMPIEGNE.

COSPLAY HOPITAL 60 a pour but d’égayer le 
quotidien des enfants hospitalisés grâce à 
leurs bénévoles qui endossent des costumes 
de superhéros ou de princesses Disney. Ils 
réalisent eux-mêmes leurs costumes. Vous 
pouvez également les croiser lors d’évène-
ments comme la GEEK CONVENTION où ils 
collectent des fonds pour les enfants. 

Les motards de DOOMSTRIKER se sont 
quant à eux déguisés en Pères Noël, afin 
d’apporter des jouets aux enfants du service 
pédiatrique de l’Hôpital de Compiègne. Je 
tiens à les féliciter pour leur engagement 
et le bonheur qu’ils apportent aux enfants. 
C’est que j’appelle faire preuve de solidarité. 

Depuis 1990, l’opération Pièces Jaunes qui 
s’est tenue du 11 janvier au 4 février der-

niers, permet d’améliorer le quotidien des 
enfants et adolescents malades. Le premier 
constat était que la présence de leurs pa-
rents au quotidien était indispensable et des 
Maisons de Parents ainsi que des chambres 
parents-enfants ont pu être créées. 

L’an dernier, la ville de Compiègne a, à mon 
initiative, fait un don de chocolats pour les 
enfants de l’Hôpital de Compiègne. Nous 
étions allés à la rencontre de l’équipe soi-
gnante avec ma collègue Martine Jacquel 
(nous n’avions pas pu voir les enfants, res-
trictions sanitaires oblige).

Tous ces petits gestes que nous pouvons 
faire chacun à notre niveau, contribuent à 
mettre des étoiles dans les yeux de tous les 
enfants. Il n’y a pas de petits dons, chaque 
euro collecté est utile et ce sont « les petits 
ruisseaux font les grandes rivières ». Il faut 
rappeler que chaque don à une association 
est déductible à 66% des impôts. Il en va de 
même pour les adhésions. D’ailleurs toutes 
les associations ont besoin continuellement 
de bénévoles pour fonctionner.

Le don de soi, c’est ça aussi être solidaire. 
Dans le contexte actuel difficile, où le repli 
sur soi et l’individualisme sont de plus en 
plus présents, il est important de montrer 
aux jeunes générations l’importance d’aider, 
de soutenir, d’apprendre à connaître son 
prochain. Nous, les adultes, donnons aus-
si l’exemple : c’est en s’entraidant qu’il est 
possible d’avancer et de réaliser de belles 
choses.  Pour finir, je citerai Mère Teresa :  
« Nous réalisons que ce que nous accom-
plissons n'est qu'une goutte dans l'océan.  
Mais si cette goutte n’existait pas dans 
l'océan, elle manquerait ».

Nicolas HANEN
Conseiller municipal délégué aux solidarités

Compiègne, 
une ville attractive

Mettre des étoiles dans les yeux 
de tous les enfants

Soyons précis, nous 
parlons ici de la « poli-
tique de la ville », celle 
qui est mise en place 
par l’État depuis les 
années 70 et qui vise 
à l’amélioration de la 
qualité de vie dans les 
quartiers considérés 
comme prioritaires. 

L’objectif est la lutte contre les déséquilibres 
sociaux et urbains.
À Compiègne, cette politique qui mobilise de 
manière exceptionnelle les moyens de l’État 
par le biais de l’Agence Nationale pour la Ré-
novation Urbaine, des collectivités locales 
comme la région, ou encore des bailleurs so-
ciaux, a d’ores et déjà porté des fruits : l’amé-
lioration de logements, la mise en place de 
programmes de rénovation énergétique, la 

réfection d’espaces publics ou encore la mise à 
disposition d’aires de jeux. Et il reste beaucoup 
à faire.
Lorsque des actions positives sont menées 
nous les soutenons dès lors qu’elles amé-
liorent la qualité de vie. Il faut également re-
mercier celles et ceux qui s’engagent pour 
faire vivre cette politique : agents municipaux, 
associations et habitants sans qui il serait diffi-
cile d’agir utilement ! Nous devons davantage 
les aider, et en particulier le monde associatif.
Nous souhaitons ici réaffirmer notre détermi-
nation à défendre notre vision de la politique 
à mener dans les quartiers en insistant sur 
quelques priorités, au-delà de la poursuite 
de l’amélioration du cadre de vie. D’abord, le 
rétablissement de l’égalité des chances qui 
passe en priorité par l’école et l’accompagne-
ment des jeunes vers l’emploi. Ensuite, la qua-
lité de la médiation sociale et culturelle pour 

s’assurer que chacun puisse avoir accès à ses 
droits, soit suivi individuellement et pour ré-
tablir la cohésion sociale. Troisièmement, la 
sécurité qui est un enjeu partout et pour tous. 
Enfin, l’ouverture vers le reste de la ville car on 
doit rassembler Compiègne, la raccommoder 
pour bien-vivre ensemble. 

Lors de la campagne de 2020, nous avions for-
mulé des propositions pour chaque quartier, 
dont certaines pour la politique de la ville. 
Elles demeurent pour l’essentiel d’actualité 
et notre philosophie d’action profondément  
républicaine et s’appuyant sur l’action collec-
tive reste notre guide. 
Nos propositions sur www.pacte-compiegne.fr

Daniel LECA, Sylvie MESSERSCHMITT, 
Solange DUMAY, Etienne DIOT,  

Emmanuelle BOUR, Anne KOERBER

La « politique de la ville », une chance pour Compiègne

TEXTE NON COMMUNIQUÉ
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« C’est la première fois qu’un cabinet de 
recrutement compiégnois est récompen-
sé dans ce palmarès » précise Nabil Achik 
qui ne cache pas son immense plaisir de 
voir son entreprise contribuer au rayon-
nement économique de Compiègne, 
au-delà des frontières de notre territoire.

RH Adéquation est un cabinet de recru-
tement spécialisé dans les profils cadre, 
cadre supérieur et dirigeant. Sa singulari-
té réside dans le fait d’être le seul cabinet 
en France spécialisé dans la bioéconomie, 
écosystème important dans notre région 
(PIVERT, CIMV, Pôle de compétitivité B4C 
ex-IAR, IMPROVE,…).

Ce palmarès vient récompenser la qualité 
des prestations du cabinet à travers une 
évaluation fine des clients sur plusieurs 
critères : qualité des services, commu-

nication, rapport qualité/prix, rapidité 
d’exécution de la mission, qualité des 
candidats ou emplois présentés. 
Les fortes valeurs humaines du cabinet 
figurent aussi parmi les critères appréciés 
des candidats.

RH Adéquation 
Un des meilleurs cabinets de recrutement 
de France
Installé à Compiègne depuis plus de 10 ans, le cabinet RH Adéquation fondé 
et présidé par Nabil Achik a vu ses qualités reconnues par le journal Les Echos. 
Il figure en effet dans le palmarès 2023 des « meilleurs cabinets de recrutement 
de France ».

La Pausa, 5 rue des Lombards,
restauration sur place et vente à emporter.

Les Caprices de Luna, 42 rue des Trois Barbeaux,
vêtements et accessoires de puériculture.

L’Atelier de la route du rhum, 12 rue des Cordeliers,
vente et atelier de conception de rhum arrangé.

Centre Norauto Compiègne, 4 rue du Fonds Pernant, 
vente de produits autour de la voiture, vélos, scooters.

L’Epi Saint-Lazare, 42 rue Saint-Lazare, épicerie.

Le Repère, 10 rue de Harlay,
bar-brasserie.

Chez PouPette, 39 rue Saint-Corneille,
restauration sur place et vente à emporter.

Léonidas chocolate café, 8 rue des Pâtissiers, boutique 
de chocolats, salon de thé et espace de coworking.

VIE DES ENTREPRISES

Avec ce camion high-tech, l’Union des in-
dustries et métiers de la métallurgie et la 
Région Hauts-de-France souhaitent infor-
mer le public, et plus particulièrement les 
jeunes et les demandeurs d’emploi, sur les 
formations et métiers de l’industrie acces-
sibles sur le territoire.

Un concentré de technologies
À l’intérieur de ce camion-usine, les visiteurs 
pourront observer une ligne de production 
avec un concentré de technologies inno-
vantes (bras robotisé, scanner et impres-
sion 3D, casques de réalité virtuelle, dessin 
de définition en 2D,…) et même repartir 
avec un support de téléphone personnalisé  
réalisé sous leurs yeux. Une présentation  
interactive des métiers de l’industrie qui leur  
permettra de cerner plus concrètement 
cette filière et les métiers qui recrutent.

Une présentation de l’industrie locale et 
des formations sur le territoire sera propo-
sée au Centre de rencontres de la Victoire.  
Les séquences dans le camion s’effectuent 
sur réservation des établissements sco-
laires et pour les demandeurs d’emplois  
via les partenaires comme Pôle emploi, 
Proch’emploi et la Mission locale. 

Un créneau d’ouverture grand public est 
destiné notamment aux parents d’élèves  
les mardis 28 et mercredi 29 mars de 16h30 
à 17h30. 

Du lundi 27 mars midi au jeudi 30 mars 
midi devant le Centre de rencontre de la  
Victoire, sur réservation ou sur les créneaux 
« entrée libre » les mardis 28 et mercredi  
29 mars de 16h30 à 17h30. 
D'autres créneaux seront disponibles le 
vendredi 31 mars sur le site de la société 
Matra à La Croix Saint Ouen.

Découvrir les métiers de l’industrie
Du 27 au 30 mars, le camion itinérant La Fabrique 4.0 qui permet une découverte 
immersive des métiers industriels, prendra ses quartiers devant le Centre de 
rencontres de la Victoire. 

NOUVEAUX COMMERCES

Samedi 25 mars de 9h à 13h
Salon d’honneur de l’Hôtel de ville

Grâce aux 150 Compiégnois qui ont accepté de s’investir 
dans l’avenir de notre ville, plus de 35 propositions 
concrètes des CILQ ont permis bon nombre de réalisations 
dans Compiègne.

Venez les découvrir, échanger avec les membres des CILQ, 
et rejoindre la dynamique citoyenne engagée depuis plus 
de deux ans dans l’intérêt de tous les Compiégnois !

Forum des Comités d’Intérêts 
Locaux de Quartiers
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Pour tout savoir sur cette mutuelle soli-
daire à tarifs négociés et mise en place 
en partenariat avec la Mutuelle JUST,  
rendez-vous les 2e et 4e mercredis de 
chaque mois (jusqu’en juillet) au CCAS, 
place de l’Hôtel de Ville.

Les conseillers de la mutuelle vous ren-
seignent de 9h30 à 12h30 et de 13h30  
à 17h, sur rendez-vous au 0 809 546 000.

Pour en savoir plus : 
https://www.just.fr/offres/offre-sante- 
habitant-mutuelle-communale/ 

Mutuelle JUST
Profitez des avantages 
d’une mutuelle solidaire

Collectes de sang
Prochaines collectes : mercredi 8 mars de 
14h à 19h, et samedi 25 mars de 8h30 à 12h30  
dans les salles annexes de l’Hôtel de Ville,  
rue de la Surveillance à Compiègne. 
Rens. au 03 44 85 25 08.

Service de garde 
des chirurgiens-dentistes
Le service de garde des chirurgiens-den-
tistes de l’Oise est régulé par le SAMU.  
Il faut donc composer le 15 pour toute urgence 
dentaire : uniquement les dimanches et jours 
fériés, de 9h à 12h.

Pharmacies de garde : 3237

SMUR : 15

 BRÈVES

Permanences
Pierre Vatin, député de Compiègne-sud, conseil-
ler municipal, tient ses permanences le lundi de 
16h30 à 17h30 au centre de rencontres de la Vic-
toire et de 18h15 à 19h au centre social, rue du 
Docteur Roux, le mercredi de 9h à 12h à l’Hôtel 
de Ville, le samedi de 9h à 10h à l’Hôtel de Ville 
et de 11h à 12h, au local du Puy d’Orléans,  
avenue du Général Weygand. 

Il est désormais interdit de louer des logements 
à forte consommation d’énergie
Depuis le 1er janvier 2023, il est interdit de louer les biens les plus énergivores de la classe G, qu'il s'agisse de logements en 
copropriété ou en individuel. Cette interdiction s'applique aux baux signés, reconduits ou renouvelés à compter de cette date.

Qu’est-ce qu’un DPE ?
Le diagnostic de performance énergétique 
(DPE) renseigne sur la performance énergé-
tique et climatique d’un logement ou d’un 
bâtiment (étiquettes A à G). Il a pour objec-
tif d’informer l’acquéreur ou le locataire sur 
la « valeur verte », de recommander des 
travaux à réaliser pour l’améliorer et d’esti-
mer ses charges énergétiques.

Pour rappel, un propriétaire bailleur est 
dans l’obligation de fournir un DPE de moins 
de 10 ans à tout locataire entrant dans un 
logement. Toute vente doit désormais s’ac-
compagner d’un DPE récent. 

Quels logements seront concernés 
par les interdictions de louer ?
 2023 : les logements de classe énergé-
tique G dont la consommation est supérieure 
à  449Kwh/m2 de surface habitable et par an.
 2025 : tous les logements classés G
 2028 : les logements classés F
 2034 : les logements classés E

Pour mettre votre logement aux normes,  
différentes aides financières sont disponibles : 
Ma Prime Rénov’, CEE, Loc’Avantage,…. 
D’autres aides existent également pour les tra-
vaux effectués sur les copropriétés.

Pour en savoir plus, 
n’hésitez pas à contacter :

6 quai de la République - Compiègne 
03 44 85 44 95 
contact@habitat-renove.fr

Horaires d’ouverture : 
Du mardi au jeudi de 14h à 18h 
et le vendredi de 9h à 12h.

HABITAT
La distribution des sacs de collecte (jaunes, 
blancs et biodégradables) auprès des particu-
liers, en habitat pavillonnaire, a lieu une fois 
par an. Celle-ci se déroulera dans le courant 
des mois de mars ou avril, sous réserve des 
dates de livraisons des sacs.
En cas d’absence, un premier avis de passage 
sera déposé dans votre boîte aux lettres pour 
vous informer d’un autre jour de passage des 
distributeurs.
Au 2e passage, si vous n’êtes toujours pas 
présent, vous serez alors invité à vous rendre 
à l’une des adresses indiquées derrière le 
second avis de passage qui sera déposé dans 
votre boîte aux lettres. 
Un justificatif de domicile vous sera alors  
demandé, en plus de l’avis de passage. 

Renseignements : 
Service de gestion des déchets de l’ARC,  
auprès des animatrices tri et prévention  
des déchets au : 03 44 40 76 33 ou à :
messageresdutri@agglo-compiegne.fr

F Pour le centre-ville et les zones 1 et 2,  
la collecte des déchets verts recommencera  
le lundi 3 avril au soir ; il conviendra de sortir 
les sacs biodégradables à partir de 19h00 (pour 
le centre-ville) et de 19h30 (pour les zones 1 et 2).

F Pour le quartier du Petit Margny, la col-
lecte reprendra le lundi 3 avril au matin.
Les sacs biodégradables devront être sortis la 
veille à partir de 20h00.

Une question ? Un doute ? Les animatrices tri 
et prévention des déchets de l’ARC vous aident 
à faire le bon geste. 
Renseignements au 03 44 40 76 33 ou à :
messageresdutri@agglo-compiegne.fr

Informations complémentaires concernant les 
déchetteries au numéro vert : 0800 60 20 02 

Distribution : 
sacs de collecte

Déchets verts, 
la collecte redémarre en avrilSOCIAL / SOLIDARITÉ

Inscriptions scolaires 
L’inscription des enfants domiciliés à Compiègne aura lieu du mardi 3 janvier au  
vendredi 28 avril 2023. Elle concerne :
- tous les enfants nés en 2020 et entrant en petite section de maternelle en 2023 
(même si l’enfant n’a pas 3 ans à la rentrée de septembre 2023) ;
- tous les enfants entrant au CP en septembre 2023 ;
- les nouveaux arrivants à Compiègne.

Pour cela, les familles peuvent : 
• se présenter au Service de la Vie scolaire, du lundi au vendredi (fermé le jeudi matin), 
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h, au 2e étage - Accueil Service scolaire - Bureau 230.
• Se rendre sur le site internet de la Ville https://www.agglo-compiegne.fr/, rubrique : 
Service > Famille > Écoles > Inscrire mon enfant en ligne

Il convient de se munir du livret de famille ou d’un acte de naissance de l’enfant à ins-
crire, ainsi que d’un justificatif de domicile (facture d’électricité, de téléphone… de moins 
de 6 mois ou avis d’imposition de moins de 1 an) aux noms des 2 parents.
En cas de séparation des parents, il sera nécessaire de fournir une attestation écrite du 
parent n’ayant pas la garde principale, indiquant qu’il est informé de la procédure d’ins-
cription à Compiègne, avec toutes ses coordonnées (adresse postale, mail et téléphone) 
et une copie de sa pièce d’identité.

RENTRÉE SCOLAIRE

Les centres fonctionneront du lundi 17 
avril au vendredi 28 avril. 
Les centres de loisirs accueilleront les 
enfants de 3 à 16 ans.

Les centres ouverts seront :
• Centre Jeanne d’Arc (3/5 ans) : 
école Jeanne d’Arc, rue de la Baguette 
• Centre Hersan (6/16 ans) : 
école Hersan, 3 rue Martel 
• Centre Pompidou (3/5 ans) : 
école maternelle Pompidou 2, 
allée Pierre Coquerel 
• Centre Pompidou (6/16 ans) : 
école Pompidou B, allée Pierre Coquerel
 
Les enfants y sont accueillis de 8h à 12h 
et de 13h30 à 18h. Possibilité de cantine.
Des pique-niques seront organisés les 
jeudis 20 et 27 avril.

Inscriptions du lundi 20 mars 
au vendredi 31 mars
Si vous souhaitez que votre enfant parti-
cipe aux centres de loisirs, une inscription 
est obligatoire sur le portail famille ou  
en mairie, au service de la Vie scolaire 
(bureau 251). 
Il vous est demandé de verser la totalité de 
la prestation au moment de l’inscription. 
Ce prépaiement doit se faire directement 
en ligne par le biais du portail famille si 
vous disposez déjà d’un compte, ou par 
chèques et espèces en vous rendant au 
service de la Vie scolaire durant les dates 
indiquées précédemment. 
Nous vous rappelons que pour accéder au 
portail famille, un compte famille doit être 
ouvert auprès du service de la Vie scolaire.

Renseignements au 03 44 40 73 81

CENTRES DE LOISIRS

Enquête : 
Mieux comprendre 
vos besoins
Avec l’aide de l’ensemble des acteurs lo-
caux du territoire, la Ville de Compiègne, 
par le biais du Centre Communal d’Action 
sociale (CCAS), réalise une enquête auprès 
des habitants afin de mener une étude qui 
permettra de mieux cerner les préoccu-
pations principales de la population, pour 
mieux y répondre.

Les thématiques abordées porteront sur : 
votre santé, votre logement, vos moyens 
de déplacement, vos revenus, l’éducation,  
l’emploi, les sorties, la sécurité, la com-
munication, les services de la commune 
connus et utilisés, la connaissance du 
monde associatif,…

Pour ce faire, un questionnaire (anonyme 
et réservé aux habitants de Compiègne) 
sera mis en ligne sur le site internet de la 
Ville : www.compiegne.fr/actualites ainsi 
qu’en format papier dans les différentes 
structures d’accueil du public : centres 
municipaux, bibliothèques,… Il sera égale-
ment distribué sur les marchés.
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Après avoir accueilli le Grand Prix de l’ARC de tir à l’arc en 
octobre dernier, le Centre d’archerie a servi durant une se-
maine de terrain d’entraînement à l’équipe de France de Tir 
à l’arc, en stage de préparation physique et sportive. Les tra-
vaux de rénovation et d’extension réalisés l’an passé avec 
notamment la création de deux nouveaux pas de tir et d’un 
auvent pour les entraînements en extérieur et la création de 
20 fenêtres de tir pour faciliter les entraînements en toutes 
saisons, permettent désormais l’organisation de stages na-
tionaux et de compétitions internationales.

Six athlètes de l’équipe de France de Basket 3x3 et leur sé-
lectionneur Karim Souchu, ont également choisi Compiègne 
pour une semaine de préparation physique intense, en vue 
des JO 2024. Après s’être entraînés au Gymnase Pompidou, 
ils ont découvert la nouvelle salle de musculation du stade 
d’athlétisme Paul Petitpoisson. L’équipe a également été in-
vitée à quelques activités culturelles comme la visite du Mé-
morial de l’Internement et de la Déportation à Compiègne.

Deux équipes de France 
s’entraînent à Compiègne
L’équipe de France de Tir à l’arc et l’équipe de France de Basket 3x3 ont choisi les installations 
sportives compiégnoises pour venir s’entraîner. Des installations parmi lesquelles figurent 
deux équipements retenus comme Centres de préparation aux JO 2024.

Les équipes de France de tir à l'arc et de basket 3x3 bénéficient des équipements sportifs récemment rénovés en vue des JO 2024.


